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(54) ENSEMBLE ARRIÈRE DE VÉHICULE POUR L’OUVERTURE ET LA FERMETURE D’UN HAYON

(57) Ensemble arrière de véhicule (10) comprenant
au moins un montant (40) de hayon, un hayon (20) et au
moins un dispositif d’ouverture et de fermeture, le hayon
(20) étant mobile en rotation par rapport au montant (40)
autour d’un axe de rotation (24) s’étendant dans une par-
tie supérieure du montant (40) et dans une partie supé-
rieure du hayon (20), le dispositif d’ouverture et de fer-
meture comprenant :
- au moins une barre de support rigide (30) comprenant

une première extrémité, montée mobile en rotation sur
la partie supérieure du montant (40), et une deuxième
extrémité, montée mobile en rotation sur un point de fixa-
tion mobile (32) du hayon (20).

Le point de fixation mobile (32) est déplaçable en
translation selon un trajet (34) perpendiculaire à l’axe de
rotation (24) et s’étendant dans la partie supérieure du
hayon (20).
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
arrière de véhicule comprenant au moins un montant de
hayon, un hayon et au moins un dispositif d’ouverture et
de fermeture, le hayon étant mobile en rotation par rap-
port au montant autour d’un axe de rotation s’étendant
dans une partie supérieure du montant et dans une partie
supérieure du hayon, le dispositif d’ouverture et de fer-
meture comprenant :

- au moins une barre de support rigide comprenant
une première extrémité, montée mobile en rotation
sur la partie supérieure du montant, et une deuxième
extrémité, montée mobile en rotation sur un point de
fixation mobile du hayon,

- le point de fixation mobile étant déplaçable en trans-
lation selon un trajet s’étendant sensiblement per-
pendiculairement à l’axe de rotation du hayon.

[0002] Un tel ensemble est destiné notamment à don-
ner accès au coffre d’un véhicule automobile par l’ouver-
ture du hayon. Un utilisateur du véhicule automobile peut
ainsi facilement charger et décharger, par exemple, des
objets encombrants par l’arrière du véhicule en ouvrant
le hayon. Un tel hayon s’ouvre par exemple par rotation
du hayon qui passe d’une position fermée, sensiblement
parallèle au montant, à une position ouverte, sensible-
ment perpendiculaire au montant, dans laquelle le hayon
s’étend au-dessus de la tête de l’utilisateur.
[0003] Cependant, un tel hayon doit pouvoir s’ouvrir
sans effort excessif de la part de l’utilisateur malgré la
masse de celui-ci. Par exemple, il doit être possible
d’ouvrir le hayon d’une seule main sans que cela néces-
site un effort de traction et/ou de poussée trop important
de la part de l’utilisateur.
[0004] Pour ce faire, il est connu de prévoir un dispositif
d’assistance à l’ouverture du hayon, agencé pour pren-
dre en charge l’effort nécessaire à la rotation du hayon
entre sa position fermée et sa position ouverte.
[0005] A cet effet, le document WO 2006/012848 A1
décrit par exemple un dispositif pour l’ouverture et la fer-
meture d’un hayon, comportant un vérin monté en rota-
tion sur le montant et sur le hayon et dont une extrémité
est déplacée sur le hayon ou sur le montant pour ouvrir
et fermer le hayon.
[0006] Un tel dispositif ne donne cependant pas entière
satisfaction. En effet, lorsque le hayon est dans sa posi-
tion ouverte, le vérin ne permet pas de donner une ro-
bustesse suffisante au hayon, ce qui peut entraîner un
endommagement de celui-ci après plusieurs ouvertures.
En effet, en position ouverte, le hayon présente un porte-
à-faux important, ce qui sollicite de façon importante le
hayon pour le maintenir dans la position ouverte, notam-
ment au niveau de sa liaison avec le montant.
[0007] Pour pallier cet inconvénient, des renforts pour-
raient être ajoutés au niveau de la liaison du hayon avec
le montant afin d’augmenter la robustesse de cette

liaison. Cependant, de tels renforts augmentent la masse
de l’ensemble arrière et rendent plus complexe sa struc-
ture et donc son montage.
[0008] Le dispositif décrit dans WO 2006/012848 pré-
sente également l’inconvénient que le vérin est en com-
pression en position fermée du hayon. Cet état implique
une forte contrainte sur le hayon et engendre un risque
important de déformation de ce dernier. De plus, cet état
compressé en position fermée du hayon réduit la durée
de vie du vérin.
[0009] Un but de l’invention est de fournir un ensemble
arrière de véhicule pour l’ouverture et la fermeture d’un
hayon, qui présente des fonctionnalités améliorées, no-
tamment une meilleure stabilité lors que le hayon se trou-
ve dans sa position ouverte sans ajouter de masse à cet
ensemble arrière.
[0010] A cet effet, l’invention a notamment pour objet
un ensemble du type précité, dans lequel le trajet du point
de fixation mobile de la barre s’étend dans la partie su-
périeure du hayon.
[0011] En prévoyant que la barre de support est fixée
dans la partie supérieure du montant et dans la partie
supérieure du hayon, on assure que la barre de support
participe à la reprise des efforts nécessaires pour le main-
tien du hayon en position ouverte. Ainsi, la liaison entre
le hayon et le montant est moins sollicitée lorsque le
hayon est en position ouverte et il n’est pas nécessaire
de prévoir des renforts supplémentaires au niveau de
cette liaison.
[0012] L’ensemble selon l’invention peut comprendre
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prise(s)
isolément ou suivant toute combinaison techniquement
possible :

- le hayon est mobile entre une position fermée A,
dans laquelle le hayon s’étend sensiblement paral-
lèlement au montant, et une position ouverte B, dans
laquelle le hayon s’étend sensiblement perpendicu-
lairement au montant, le point de fixation mobile de
la barre étant disposé au voisinage de l’axe de rota-
tion du hayon lorsque ledit hayon est dans la position
ouverte B;

- le hayon comprend un rail s’étendant selon le trajet
du point de fixation mobile, ledit rail recevant ledit
point de fixation;

- le rail est en matériau métallique et comprend un
connecteur électrique agencé pour former une mas-
se pour une antenne de radio;

- la barre de support rigide présente une forme courbe
entre sa première extrémité et sa deuxième extré-
mité;

- une vis sans fin est agencée à l’intérieur du hayon,
destinée à déplacer le point de fixation mobile de la
barre de support;

- une courroie est agencée à l’intérieur du hayon, des-
tinée à déplacer le point de fixation mobile de la barre
de support;

- un moteur est intégré dans le hayon, destiné à en-
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traîner au long d’une trajectoire linéaire le point de
fixation mobile de la barre de support à l’intérieur du
hayon;

- un moteur est intégré dans le montant de hayon,
destiné à entraîner en rotation la barre de support
rigide.

[0013] L’invention a aussi pour objet un procédé
d’ouverture et de fermeture d’un hayon d’un véhicule, le
procédé comprenant les étapes suivantes:

- fourniture d’un ensemble arrière de véhicule;
- déplacement du point de fixation mobile vers la partie

supérieure du hayon pour placer le hayon en position
ouverte par une rotation autour de l’axe de rotation ;

- déplacement du point de fixation mobile vers le mi-
lieu du hayon pour placer le hayon en position fermée
A par une rotation autour de l’axe de rotation.

[0014] Selon des caractéristiques particulières du pro-
cédé, le déplacement du point de fixation mobile vers la
partie supérieure du hayon s’effectue jusqu’à ce que ledit
point de fixation mobile se trouve au voisinage de l’axe
de rotation du hayon.
[0015] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple, et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique en
coupe, suivant un plan longitudinal passant par l’ar-
rière du véhicule montrant l’ensemble arrière selon
l’invention, le hayon étant en position fermée; et

- la figure 2 est une représentation schématique en
coupe de l’ensemble arrière de la figure 1, le hayon
étant en position ouverte.

[0016] Un hayon 20 d’un ensemble arrière de véhicule
10 est illustré par les figures 1 et 2. Ce hayon 20 est
destiné à donner accès à l’intérieur d’une partie arrière
d’un véhicule automobile, par exemple le coffre et/ou la
plage arrière du véhicule, depuis l’extérieur du véhicule.
[0017] Dans la présente description, les termes
« supérieur », « haut », « inférieur » et « bas » sont défi-
nis relativement à un axe vertical du véhicule. Par
ailleurs, les termes « avant » et « arrière » sont considé-
rés selon le sens de conduite du véhicule.
[0018] Le hayon 20 selon l’invention permet d’ouvrir et
de fermer l’ensemble arrière de véhicule 10 pour permet-
tre à un utilisateur d’avoir accès à l’intérieur du véhicule.
Ainsi, des objets, notamment encombrants, peuvent
aisément être chargés depuis l’extérieur dans le véhicule
ou être accessibles par l’extérieur afin d’être déchargés.
[0019] Le hayon 20 est solidaire en rotation, par au
moins une charnière 22, avec un montant latéral 40 de
l’ensemble arrière de véhicule 10. Aux figures 1 et 2, ce
montant 40 est représenté avec une inclinaison précise
par rapport à la verticale. Toutefois, dans d’autres modes

de réalisation, le montant 40 peut bien sûr être réalisé
avec une autre inclinaison par rapport à la verticale ou
s’étendre verticalement, en fonction des prérequis d’un
véhicule donné. La charnière 22 définit un axe de rotation
transversal 24 pour le hayon 20, c’est-à-dire un axe
s’étendant selon la largeur du véhicule. Lors de l’ouver-
ture du hayon 20, ce dernier pivote autour de son axe de
rotation 24 vers le haut et lors de la fermeture vers le
bas. L’axe de rotation 24 s’étend à l’extrémité supérieure
du hayon 20 et du montant 40. Selon un mode de réali-
sation, le hayon 20 s’étend entre deux montants s’éten-
dant de part et d’autre du hayon et l’axe de rotation 24
s’étend d’un montant à l’autre et est défini par les deux
charnières reliant chacune le hayon à l’un des montants.
[0020] L’ensemble arrière selon l’invention comprend
en outre un dispositif d’ouverture et de fermeture du
hayon 20 par rapport au(x) montant(s). Un tel dispositif
d’ouverture et de fermeture permet d’assister le passage
du hayon 20 d’une position fermée A, représentée sur la
Fig. 1, dans laquelle le hayon 20 s’étend sensiblement
parallèlement au montant 40 et ferme la partie arrière du
véhicule, à une position ouverte B, représentée sur la
Fig. 2, dans laquelle le hayon 10 s’étend sensiblement
perpendiculairement au montant 40 ou en formant un
angle obtus par rapport au montant 40, de sorte à libérer
un accès vers l’intérieur du véhicule.
[0021] Le dispositif d’ouverture et de fermeture com-
prend au moins une barre de support rigide 30 fixée d’une
part au hayon 20 et d’autre part à l’un des montants 40.
La barre de support 30 est par exemple réalisée en ma-
tériau métallique de sorte à présenter une rigidité impor-
tante. La barre de support 30 s’étend dans une partie
supérieure d’un montant latéral 40 de l’ensemble arrière
de véhicule 10 et dans une partie supérieure du hayon
20. Cette barre 30 est reliée par une première extrémité
à un point de fixation fixe du montant latéral 40 de ma-
nière à pouvoir pivoter vers le haut et vers le bas. La
première extrémité et le point de fixation fixe sont dispo-
sés au voisinage de l’extrémité supérieure du montant
latéral 40. La barre de support 30 est en outre reliée par
une deuxième extrémité avec le hayon 20 au moyen d’un
point de fixation mobile 32 s’étendant entre la deuxième
extrémité et le hayon 20.
[0022] Entre sa première et sa deuxième extrémités,
la barre de support 30 présente une forme courbe adap-
tée à la cinématique du hayon entre la position fermée
A et la position ouverte B. Cette forme courbe présente
notamment l’avantage de limiter les efforts s’exerçant au
niveau du point de fixation mobile 32 au voisinage ou
dans la position fermée A du hayon 20 lors de l’ouverture
ou de la fermeture du hayon 20.
[0023] Le dispositif d’ouverture et de fermeture selon
l’invention présente l’avantage de n’exercer sensible-
ment aucune contrainte sur le hayon 20 en position fer-
mée A de celui-ci.
[0024] Plus particulièrement, la barre de support 30
présente un tronçon sensiblement rectiligne 37 s’éten-
dant de sa première extrémité à un point intermédiaire
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38 et un tronçon arrondi 39 s’étendant du point intermé-
diaire 38 à la deuxième extrémité de la barre de support
30. Selon un mode de réalisation, le point intermédiaire
38 est disposé à proximité de la deuxième extrémité.
[0025] La barre de support 30 est destinée à réaliser
l’ouverture et la fermeture de l’ensemble arrière de vé-
hicule 10 par un pivotement du hayon 20. Cette barre
rigide 30 permet de tenir le hayon 20 de manière stable
grâce à sa rigidité et à sa forme. Notamment, la barre
rigide 30 permet un maintien du hayon 20 en position
ouverte B sans sollicitation trop importante de la ou des
charnières 22 malgré le porte-à-faux du hayon 20 dans
sa position ouverte B. Plus particulièrement, la forme ar-
rondie du tronçon arrondi 39 de la barre de support 30
au voisinage de la deuxième extrémité forme un support
s’opposant au poids du hayon 20 dans sa position ouver-
te B et évitant un retour du hayon 20 intempestif vers sa
position fermée A. Ainsi, une partie du poids du hayon
20 repose sur la barre rigide 30.
[0026] Sous l’effet du déplacement en rotation du
hayon 20 par rapport au montant 40, le point de fixation
mobile 32 est déplaçable en translation dans la partie
supérieure du hayon 40 selon un trajet prédéfini 34
s’étendant sensiblement perpendiculairement à l’axe de
rotation 24 du hayon 20. Par partie supérieure, on entend
que le trajet prédéfini 34 du point de fixation mobile 32
s’étend entre l’extrémité supérieure du hayon 20 et une
partie centrale du hayon 20, s’étendant sensiblement au
centre du hayon 20 entre son extrémité supérieure et
son extrémité inférieure, et qu’il ne s’étend pas entre la
partie centrale et l’extrémité inférieure du hayon 20. Le
trajet prédéfini 34 s’étend dans le plan défini par le hayon
20. Ainsi la barre de support rigide 30 peut être réalisée
avec une longueur réduite puisqu’elle s’étend entre deux
extrémités toutes deux situées dans la partie supérieure
du montant 40 et du hayon 20.
[0027] Le point de fixation mobile 32 se déplace pré-
férentiellement dans un rail de renforcement 26. Ce rail
26 s’étend le long du trajet 34 du point de fixation 32. Il
est par exemple réalisé dans un matériau métallique.
[0028] De cette manière, l’ensemble arrière de véhi-
cule 10 est particulièrement robuste, notamment lorsque
le hayon 20 se trouve dans la position ouverte B, sans
nécessiter d’ajout de renforts dans le montant 40 et/ou
dans le hayon 20.
[0029] Le rail 26 est avantageusement formé dans une
zone renforcée du hayon 20. Une telle zone renforcée
présente une résistance mécanique plus élevée que le
reste du hayon 20. Elle est notamment réalisée dans un
matériau métallique. En variante, elle est par exemple
réalisée dans une matière plastique renforcée, notam-
ment dans un matériau thermoplastique renforcé par des
fibres.
[0030] Le rail 26 est avantageusement formé d’une
pièce avec la zone renforcée du hayon 20. Dans ce cas,
il est réalisé dans le même matériau que la zone renfor-
cée. Ce mode de réalisation est avantageux, car les ef-
forts exercés par le point de fixation mobile 32 sur le

hayon 20 s’appliquent alors dans une zone renforcée du
hayon 20, ce qui réduit le risque d’une déformation du
hayon 20 sous l’effet de ces efforts.
[0031] Le point de fixation mobile 32 est avantageuse-
ment en contact mécanique avec un moyen de déplace-
ment 36 du point de fixation mobile 32.
[0032] Le moyen de déplacement 36 peut former un
rail 26.
[0033] Alternativement, ce moyen de déplacement 36
est une vis sans fin, par exemple métallique, s’étendant
le long du trajet prédéfini 34 du point de fixation mobile
32 et avec laquelle le point de fixation 32 engrène. Ainsi,
une rotation de la vis sans fin entraîne un déplacement
du point de fixation 32 le long du trajet 34.
[0034] Comme illustré sur la figure 1, le point de fixation
mobile 32 se trouve éloigné de l’axe de rotation 24 du
hayon 20 lorsque le hayon 20 est dans la position fermée
A. Lorsque le hayon 20 est dans sa position ouverte B,
donnant accès à l’intérieur du véhicule, le point de fixation
mobile 32 est plus proche de l’axe de rotation 24 que
dans la position fermée A du hayon 20, comme cela est
représenté sur la figure 2. Selon un mode de réalisation,
le point de fixation mobile 32 est disposé à proximité im-
médiate de l’axe de rotation 24 dans la position ouverte
B du hayon 20, c’est-à-dire que l’extrémité supérieure du
trajet 34 s’étend au voisinage immédiat, ou est adjacent,
ou est formé par l’axe de rotation 24 du hayon 20. De
cette manière, le hayon 20 est stabilisé par la barre de
support rigide 30 dans sa partie supérieure et les efforts
nécessaires au maintien du hayon 20 dans sa position
ouverte B sont repris par la barre de support 30, ce qui
a pour effet de soulager les charnières 22. Un tel agen-
cement de la barre de support rigide 30 au niveau de la
partie supérieure du hayon 20 a également l’avantage
que la barre de support 30 encombre de manière mini-
male l’espace sous le hayon 20 en position ouverte B,
ce qui facilite le chargement et déchargement des objets
encombrants pour l’utilisateur.
[0035] Un moteur (non représenté) est avantageuse-
ment agencé à l’intérieur du hayon 20, connecté méca-
niquement avec le moyen de déplacement 36 du point
de fixation mobile 32. Le moteur peut être commandé
par l’utilisateur pour actionner le moyen de déplacement
36 ou peut se déclencher automatiquement lorsque l’uti-
lisateur sollicite le hayon 20 vers sa position ouverte B
ou vers sa position fermée A. Le moyen de déplacement
36 déplace ainsi le point de fixation mobile 32 le long de
son trajet prédéfini 34 pour mettre le hayon 20 dans sa
position ouverte B ou fermée A. Le moteur peut être iden-
tique avec un moteur pour actionner un système de ver-
rouillage d’un ensemble arrière de véhicule 10. Le moteur
est par exemple agencé pour entraîner la rotation d’une
vis sans fin lorsque le moyen de déplacement 36 est
formé par une telle vis. Alternativement, le moteur est
agencé pour actionner une courroie reliée au point de
fixation 32 mobile et agencée pour déplacer le point de
fixation 32 dans le rail 26, lorsque le moyen de déplace-
ment 36 est formé par un tel rail 26.
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[0036] L’agencement du moteur à l’intérieur du hayon
20 permet de faciliter l’assemblage de l’ensemble arrière
de véhicule 10. Ainsi, les coûts de fabrication de l’en-
semble arrière de véhicule 10 peuvent être diminués.
[0037] Le fonctionnement de l’ensemble arrière de vé-
hicule 10 selon l’invention va maintenant être décrit.
[0038] Initialement, un ensemble arrière de véhicule
10 est fourni. Le hayon 20 se trouve dans sa position
fermée A.
[0039] Lorsque l’utilisateur souhaite ouvrir l’ensemble
arrière de véhicule 10, il envoie un signal de commande
au moteur, par exemple en déverrouillant le hayon 20.
Le moteur entraine alors le moyen de déplacement 36
du point de fixation 32 dans un sens d’ouverture pour
ouvrir l’ensemble arrière de véhicule 10.
[0040] Le moyen de déplacement 36 déplace le point
de fixation 32 vers l’axe de rotation 24 du hayon 20, au
long du trajet prédéfini 34. Ce trajet prédéfini 34 est sen-
siblement perpendiculaire à l’axe de rotation 24 du hayon
20.
[0041] Dans le mode de réalisation principal décrit ici,
le moyen de déplacement est une vis sans fin qui est
entrainée en rotation par le moteur pour déplacer le point
de fixation mobile 32 le long de son filetage.
[0042] Un dispositif d’ouverture et de fermeture équipé
d’une vis sans fin nécessite moins de force pour déplacer
le hayon 20 dans sa position ouverte B comparé à un
système conventionnel utilisant un vérin.
[0043] Cette différence de force est obtenue grâce à
un rapport de transmission avantageux de la vis sans fin
du dispositif d’ouverture et de fermeture. En particulier,
la vis sans fin permet une démultiplication de la force
nécessaire pour l’ouverture du hayon 20. Cette démulti-
plication dépend du filetage de la vis sans fin.
[0044] Ainsi, pour déplacer le point de fixation mobile
32 le long de la vis sans fin sur une distance prédéfinie,
par exemple la distance nécessaire pour ouvrir le hayon
20, la force nécessaire pour effectuer ce déplacement
est plus faible comparée à un système conventionnel
équipé avec un vérin puisqu’il s’agit simplement d’entraî-
ner la vis sans fin en rotation.
[0045] Par conséquent, grâce à la vis sans fin, le mo-
teur est moins sollicité comparé à un système conven-
tionnel équipé avec un vérin. Ainsi, la durée de vie du
moteur est augmentée comparé à un système conven-
tionnel équipé avec un vérin et le moteur peut être de
puissance moindre, ce qui le rend également moins en-
combrant.
[0046] Une vis sans fin permet d’améliorer la fiabilité
et d’augmenter la durée de vie du dispositif d’ouverture
et de fermeture par rapport à des systèmes convention-
nels.
[0047] L’utilisation d’une vis sans fin permet une adap-
tation du pas de vis du filetage aux propriétés du moteur
afin d’obtenir une vitesse d’ouverture et de fermeture pré-
définie pour le hayon 20.
[0048] La fabrication d’une vis sans fin est moins cou-
teuse qu’un vérin habituellement utilisé pour l’ensemble

arrière de véhicule 10. Une vis sans fin permet également
une meilleure stabilité lorsque le hayon se trouve dans
sa position ouverte B. En effet, la vis sans fin est rigide
et maintient fermement le hayon en position ouverte B
alors qu’un vérin, dont la tige est mobile par rapport au
corps, est susceptible de se rétracter légèrement lorsque
le hayon est ouvert, par exemple si un utilisateur prend
appui dessus.
[0049] La barre de support rigide 30, étant solidaire en
rotation par sa première extrémité avec le montant latéral
40 de l’ensemble arrière de véhicule 10 et solidaire par
sa deuxième extrémité avec le point de fixation mobile
32, exerce une force sur le hayon 20 lors du déplacement
du point de fixation mobile 32 vers la partie supérieure
du hayon 20.
[0050] Ainsi, le hayon 20 pivote autour de son axe de
rotation 24 pour atteindre sa position ouverte B.
[0051] Lorsque l’utilisateur souhaite fermer l’ensemble
arrière de véhicule 10, il commande de nouveau le mo-
teur, par exemple en exerçant une pression sur le hayon
20 dans sa position ouverte B, ou encore en actionnant
un interrupteur de commande du moteur situé par exem-
ple sur le hayon 20 ou sur une télécommande, par exem-
ple sur la télécommande de verrouillage/déverrouillage
des portières du véhicule. En variante, et de manière
classique, le moteur peut également être actionné par
l’intermédiaire d’un système de détection de mouvement
ou de présence, configuré par exemple pour détecter un
mouvement du pied de l’utilisateur sous le pare-chocs
arrière du véhicule.
[0052] Le moteur entraîne ensuite le moyen de dépla-
cement 36 du point de fixation mobile 32 dans un sens
de fermeture pour fermer l’ensemble arrière de véhicule
10.
[0053] Ce moyen de déplacement 36 déplace de nou-
veau le point de fixation 32 sur le trajet prédéfini 34 en
l’éloignant de l’axe de rotation 24 du hayon 20. Ainsi, le
point de fixation mobile 32 s’éloigne de l’axe de rotation
24 du hayon 20 et le hayon 20 pivote autour de son axe
de rotation 24 dans sa position fermée A.
[0054] Dans un mode de réalisation alternatif, une bar-
re rigide 30 est disposée sur chaque montant latéral 40
de l’ensemble arrière du véhicule 10. Ainsi, la stabilité
de l’ensemble arrière du véhicule 10 est encore augmen-
tée. Dans ce cas, deux moteurs peuvent être utilisés pour
ouvrir l’ensemble arrière du véhicule 10, ce qui permet
d’augmenter la fiabilité de l’ensemble arrière de véhicule
10. Egalement, il est ainsi possible d’ouvrir et de main-
tenir en position ouverte B des hayons 20 présentant une
masse plus conséquente.
[0055] Dans un autre mode de réalisation, le hayon 20
comporte des charnières 22 disposées sur un montant
latéral 40 de l’ensemble arrière du hayon 10. Dans ce
cas, l’ensemble arrière de véhicule 10 comprend un
hayon 20 pivotant latéralement autour d’un axe de rota-
tion vertical. Ici, au moins une barre rigide 30 est disposée
entre le montant supérieur de l’ensemble arrière de vé-
hicule 10 et le hayon 20 similaire à ce qui a été décrit en
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haut.
[0056] Alternativement, le moteur de l’ensemble arriè-
re de véhicule 10 peut être agencé dans le montant latéral
40 de l’ensemble arrière 10 pour entraîner en rotation la
vis sans fin 36. Dans ce cas, le moteur est relié par un
engrenage à une extrémité de la vis sans fin 36.
[0057] Le moteur peut être relié avec un capteur de
position, indiquant la position d’ouverture pour signaler
au moteur la position d’inclinaison entre les deux posi-
tions A et B du hayon 20. Ce capteur permet de détecter
notamment la position ouverte B et fermée A du hayon
20 et indique au moteur de stopper le déplacement du
point de fixation mobile 32. Ce capteur de position com-
prend par exemple un capteur intégré dans le moteur,
par exemple un capteur de mesure de la position du rotor
du moteur, un capteur propre à compter le nombre de
tours effectués par le rotor du moteur ou un capteur de
mesure du courant dans le moteur.
[0058] Le moteur peut également être relié avec un
capteur de résistance, indiquant au moteur si l’ouverture
ou fermeture du hayon 20 fait face à une résistance inat-
tendue. Ainsi, le moteur peut stopper et inverser la direc-
tion du déplacement du point de fixation mobile 32 lors-
que, par exemple, un objet risque être coincé dans l’en-
semble arrière de véhicule 10.
[0059] Le hayon 20 de l’ensemble arrière 10 peut être
équipé avec des capteurs d’obstacle pour détecter des
objets placés dans l’espace couvert par le pivotement du
hayon 20 lors de son ouverture ou fermeture.
[0060] Le rail 26 du hayon 20 peut comprendre un con-
necteur électrique pour former une masse électrique
pour une antenne de type radio ou autre.
[0061] Le moyen de déplacement 36 du point de fixa-
tion mobile 32 peut être formé par une courroie qui est
solidaire avec le point de fixation mobile 32.
[0062] L’ensemble arrière de véhicule 10 peut simul-
tanément s’appliquer pour un capot d’un véhicule.
[0063] L’ensemble arrière de véhicule 10 peut être
commandé par l’utilisateur à l’aide d’une télécommande.
[0064] Le procédé d’ouverture et de fermeture d’un
hayon 20 peut comprendre une étape de réception d’un
signal d’ouverture ou de fermeture de l’ensemble arrière
de véhicule 10 avant que le point de fixation mobile 32
est déplacé pour ouvrir ou fermer l’ensemble arrière 10.
[0065] Dans une variante, l’ouverture et/ou fermeture
de l’ensemble arrière 10 commence par une vérification
de l’espace couvert par le pivotement du hayon 20 à l’aide
des capteurs d’obstacles, afin de détecter un obstacle
potentiel. Si un obstacle est détecté, le capteur émet un
signal d’avertissement, qui peut être reçu par le moteur,
afin de stopper l’ouverture ou la fermeture de l’ensemble
arrière de véhicule 10. Ainsi une collision du hayon 20
avec l’obstacle peut être empêchée.
[0066] Une vérification de l’espace couvert peut éga-
lement être réalisée pendant l’ouverture et fermeture de
l’ensemble arrière de véhicule 10.
[0067] Avantageusement, le dispositif d’ouverture et
de fermeture du hayon 20 comprend en outre des

moyens de désolidarisation, propre à engendrer une dé-
solidarisation du point de fixation mobile 32 par rapport
aux moyens de déplacement 36. Ainsi, il est possible de
fermer manuellement le hayon 20 en cas de panne élec-
trique empêchant l’actionnement du moteur des moyens
de déplacement 36.
[0068] Dans le mode de réalisation dans lequel les
moyens de déplacement 36 comprennent une vis sans
fin, le point de fixation mobile 32 comprend par exemple
un écrou engagé sur la vis sans fin, et les moyens de
désengagement comprennent notamment des moyens
configurés pour augmenter le diamètre intérieur de
l’écrou de telle sorte qu’il se désengage du filetage de la
vis sans fin. L’écrou est alors apte à coulisser le long de
la vis sans fin en l’absence de rotation de la vis sans fin.
[0069] Tout autre moyen apte à engendrer une déso-
lidarisation du point de fixation mobile 32 par rapport aux
moyens de déplacement 36 est envisageable.
[0070] En option, le dispositif d’ouverture et de ferme-
ture du hayon 20 comporte en outre un ressort (non re-
présenté) fixé au point de fixation mobile 32 à une pre-
mière de ses extrémités et fixé au hayon 20 au niveau
de l’extrémité inférieure de la vis sans fin 36, c’est-à-dire
au niveau de l’extrémité de la vis sans fin opposée à l’axe
de rotation 24, à sa deuxième extrémité. A titre d’exem-
ple, la deuxième extrémité de ce ressort est fixée sur un
élément de support de la vis sans fin 36 solidaire du
hayon 20. Le ressort est notamment un ressort hélicoïdal.
Il entoure par exemple la vis sans fin 36. Le ressort est
comprimé dans la position fermée A du hayon 20 et étiré
dans la position ouverte B du hayon 20. Un tel ressort
permet d’accompagner le mouvement du hayon 20 entre
sa position ouverte B et sa position fermée A et de réduire
les efforts entre la vis sans fin 36 et le point de fixation
mobile 32.
[0071] Selon une autre option (non représentée), le
dispositif d’ouverture et de fermeture du hayon comprend
en outre un vérin, en particulier hydraulique, dont une
première extrémité est solidaire du point de fixation mo-
bile 36 et une deuxième extrémité, opposée à la premiè-
re, est fixée au hayon 20 au niveau de l’extrémité infé-
rieure de la vis sans fin 36. A titre d’exemple, la deuxième
extrémité de ce vérin est fixée sur un élément de support
de la vis sans fin 36 solidaire du hayon 20. Ce vérin per-
met la fermeture manuelle du hayon 20 en cas de panne
électrique empêchant l’actionnement du moteur com-
mandant le déplacement du point de fixation 32 par l’in-
termédiaire des moyens de déplacement 36, notamment
après actionnement des moyens de désengagement
mentionnés ci-dessus.

Revendications

1. Ensemble arrière de véhicule (10) comprenant au
moins un montant (40) de hayon, un hayon (20) et
au moins un dispositif d’ouverture et de fermeture,
le hayon (20) étant mobile en rotation par rapport au
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montant (40) autour d’un axe de rotation (24) s’éten-
dant dans une partie supérieure du montant (40) et
dans une partie supérieure du hayon (20), le dispo-
sitif d’ouverture et de fermeture comprenant :

- au moins une barre de support rigide (30) com-
prenant une première extrémité, montée mobile
en rotation sur la partie supérieure du montant
(40), et une deuxième extrémité, montée mobile
en rotation sur un point de fixation mobile (32)
du hayon (20),
- le point de fixation mobile (32) étant déplaçable
en translation selon un trajet (34) s’étendant
sensiblement perpendiculairement à l’axe de ro-
tation (24) du hayon (20), caractérisé en ce que
le trajet (34) du point de fixation mobile (32) de
la barre (30) s’étend dans la partie supérieure
du hayon (20).

2. Ensemble arrière de véhicule (10) selon la revendi-
cation 1, dans lequel le hayon (20) est mobile entre
une position fermée (A), dans laquelle le hayon (20)
s’étend sensiblement parallèlement au montant
(40), et une position ouverte (B), dans laquelle le
hayon (20) s’étend sensiblement perpendiculaire-
ment au montant (40), le point de fixation mobile (32)
de la barre (30) étant disposé au voisinage de l’axe
de rotation (24) du hayon (20) lorsque ledit hayon
est dans la position ouverte (B).

3. Ensemble arrière de véhicule (10) selon la revendi-
cation 1 ou 2, dans lequel le hayon (20) comprend
un rail (26) s’étendant selon le trajet (34) du point de
fixation mobile (3), ledit rail (26) recevant ledit point
de fixation (32).

4. Ensemble arrière de véhicule (10) selon la revendi-
cation 3, dans lequel le rail (26) est en matériau mé-
tallique et comprend un connecteur électrique agen-
cé pour former une masse pour une antenne de ra-
dio.

5. Ensemble arrière de véhicule (10) selon les reven-
dications 1 à 4, dans lequel la barre de support rigide
(30) présente une forme courbe entre sa première
extrémité et sa deuxième extrémité.

6. Ensemble arrière de véhicule (10) selon les reven-
dications 1 à 5, dans lequel une vis sans fin est agen-
cée à l’intérieur du hayon (20), destinée à déplacer
le point de fixation mobile (32) de la barre de support
(30).

7. Ensemble arrière de véhicule (10) selon les reven-
dications 1 à 5, dans lequel une courroie est agencée
à l’intérieur du hayon (20), destinée à déplacer le
point de fixation mobile (32) de la barre de support
(30).

8. Ensemble arrière de véhicule (10) selon les reven-
dications 1 à 7, dans lequel un moteur est intégré
dans le hayon (20), destiné à entraîner au long d’une
trajectoire linéaire (34) le point de fixation mobile (32)
de la barre de support (30) à l’intérieur du hayon (20).

9. Ensemble arrière de véhicule (10) selon les reven-
dications 1 à 7, dans lequel un moteur est intégré
dans le montant (40) de hayon (20), destiné à en-
traîner en rotation la barre de support rigide (30).

10. Procédé d’ouverture et de fermeture d’un hayon (20)
d’un véhicule, le procédé comprenant les étapes sui-
vantes:

- fourniture d’un ensemble arrière de véhicule
(10) selon les revendications 1 à 9;
- déplacement du point de fixation mobile (32)
vers la partie supérieure du hayon (20) pour pla-
cer le hayon (20) en position ouverte (B) par une
rotation autour de l’axe de rotation (24);
- déplacement du point de fixation mobile (32)
vers le milieu du hayon (20) pour placer le hayon
(20) en position fermée (A) par une rotation
autour de l’axe de rotation (24).

11. Procédé selon la revendication 10, dans lequel le
déplacement du point de fixation mobile (32) vers la
partie supérieure du hayon (40) s’effectue jusqu’à
ce que ledit point de fixation mobile (32) se trouve
au voisinage de l’axe de rotation (24) du hayon (20).
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